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Regeste

DROIT DE LA FONCTION PUBLIQUE;DROIT COMMUNAL;EMPLOYÉ
PUBLIC;FONCTIONNAIRE;MESURE DISCIPLINAIRE;MESURE DISCIPLINAIRE
APPLICABLE AUX AGENTS
PUBLICS;AVERTISSEMENT(SANCTION);PRESCRIPTION;DÉLAI ABSOLU;DÉLAI
RELATIF;RAPPORTS DE SERVICE DE DROIT PUBLIC | Ville de Genève – sanction
disciplinaire ; pas de délais de prescription relatif ni absolu dans le statut du personnel ni
dans son règlement d'application (REGAP) ; il n'est toutefois pas admissible que l'autorité
attende 21 mois depuis la connaissance des faits par l'autorité compétente pour prononcer la
sanction et la décision de sanction (ici un avertissement). Admission du recours. |
LPAC.27.al7; LPAC.29; LPol.36.al3; aLPol.37.al6; aLPol.36.al2; SPVG.3.al1;
SPVG.3.al2; SPVG.41.al4; SPVG.87; SPVG.93.al1; SPVG.93.al2; règlement VG.107

Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ ■ E 2 05 ; art. 62 al. 1 let.
a de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 ■ LPA ■ E 5 10).

E. 2
Le litige porte sur l’avertissement prononcé à l’encontre du recourant en lien avec des états
de fait du 30 octobre 2017 et du 23 mars 2020.![endif]>![if> Le recourant invoque la
prescription de l’action disciplinaire. Il se prévaut d’une application par analogie des art. 36
al. 3 LPol et 27 al. 7 LPAC.

E. 2.1
Selon l’art. 27 al. 7 LPAC, la responsabilité disciplinaire des membres du personnel se
prescrit par un an après la découverte de la violation des devoirs de service et en tout cas par
cinq ans après la dernière violation. La prescription est suspendue, le cas échéant, pendant
la durée de l'enquête administrative (art. 27 al. 7 LPAC).![endif]>![if> L’art. 29 LPAC
prévoit que lorsque les faits reprochés à un membre du personnel relèvent également d’une
autre autorité disciplinaire administrative, celle-ci est saisie préalablement (al. 1). Lorsque
les faits reprochés à un membre du personnel peuvent faire l’objet d’une sanction civile ou
pénale, l’autorité disciplinaire administrative applique, dans les meilleurs délais, les
dispositions des art. 16, 21 et 27 LPAC, sans préjudice de la décision de l’autorité judiciaire
civile ou pénale saisie (al. 2).

E. 2.2



Aux termes de l'art. 36 al. 3 LPol en vigueur depuis le 1 er mai 2016, la responsabilité
disciplinaire se prescrit par un an après la connaissance de la violation des devoirs de
service et en tout cas par cinq ans après la dernière violation. La prescription est suspendue
pendant la durée de l’enquête administrative, ou de l’éventuelle procédure pénale portant
sur les mêmes faits.![endif]>![if> L’art. 29 LPAC n’est pas applicable (art. 36 al. 4 cum 18
al. 1 LPol).

E. 2.3
S’agissant du dies a quo du délai d’un an, une abondante et constante jurisprudence de la
chambre de céans rappelle qu’il court à compter de la connaissance des faits par l’autorité
décisionnaire ( ATA/175/2023 du 28 février 2023 consid. 5a ; ATA/508/2022 du 17 mai
2022 ; ATA/36/2022 du 18 janvier 2022 consid. 2c et les références citées).![endif]>![if>

E. 2.3.1
La chambre de céans a jugé de manière constante, dans des affaires où un fonctionnaire de
police avait été sanctionné d'un blâme ou de services hors tours, que l'art. 37 al. 6 aLPol
faisait référence à la connaissance des faits par la cheffe de la police – la commandante –
compétente, sous l'ancien droit, pour prononcer chacune de ces sanctions (art. 36 al. 2 aLPol
; ATA/244/2020 du 3 mars 2020 consid. 8c et les arrêts cités).

E. 2.3.2
Le Tribunal fédéral a rappelé qu'il n'est pas insoutenable de considérer que le délai d'une
année de l'art. 37 al. 6 aLPol commence à courir à partir seulement du moment où l'autorité
compétente pour infliger la peine disciplinaire apprend elle■même l'existence d'une
violation des devoirs de service. À la nécessité pour l'administration d'agir sans retard, on
peut opposer, de manière défendable, que la prescription d'un an ne peut pas dépendre du
seul comportement du supérieur hiérarchique, qui peut commettre une erreur d'appréciation
sur la gravité des faits ou qui, pour d'autres motifs, tarderait à informer l'autorité compétente
(arrêt du Tribunal fédéral 8C_621/2015 du 13 juin 2016 consid. 2.4, qui confirme l’
ATA/652/2015 du 23 juin 2015). Dans un arrêt récent, le Tribunal fédéral a en revanche
précisé qu’il était insoutenable de considérer que le délai de prescription de l’action
disciplinaire ne commencerait à courir que lorsque l’autorité compétente pour le prononcé
de la sanction, qui avait connaissance de la violation des devoirs de service et des motifs
d’une condamnation pénale, se ferait envoyer le dossier complet de l’intéressé. En effet, ces
démarches dépendaient d’elle seule et cela lui permettrait de repousser à sa guise le dies a
quo de la prescription de l’action disciplinaire (arrêt du Tribunal fédéral 8D_7/2021 du 5
septembre 2022 consid. 3.4).

E. 2.4
Les rapports de service des membres du personnel de la ville sont régis par le statut, les
dispositions d'exécution, ainsi que, le cas échéant, les clauses du contrat de travail (art. 3 al.
1 statut). En cas de lacune, les dispositions pertinentes du CO, sont applicables à titre de
droit public supplétif (art. 3 al. 2 statut).![endif]>![if>

E. 2.5
La section 3 du statut, consacrée à la « violation des devoirs de service », du chapitre VI, sur
les « devoirs du personnel », comprend deux articles. Selon l'art. 93 al. 1 du statut, intitulé «
sanctions disciplinaires », les membres du personnel qui violent leurs devoirs de service
intentionnellement ou par négligence peuvent se voir infliger un avertissement ou un blâme



ou la suppression de l'augmentation annuelle de traitement pour l'année à venir. À teneur de
l'art. 94 du statut, sur les « autres mesures », en tout état de cause, si la violation des devoirs
de service le justifie, le changement d'affectation d'office au sens de l'art. 41 al. 4 statut ou
le licenciement sont réservés.![endif]>![if>

E. 2.6
Selon l’art. 93 al. 2 du statut, le CA détermine par règlement l’autorité compétente pour
prononcer ces sanctions.![endif]>![if> L’art. 107 du règlement d’application du statut (LC
21 152.0) prévoit que le chef de service, le directeur du DSSP et le secrétaire général sont
compétents pour prononcer un avertissement. L’art. 97 du statut prévoit que lorsque
l’instruction d’une cause le justifie, le CA peut confier une enquête administrative à une ou
plusieurs personnes choisies au sein ou à l’extérieur de l’administration municipale (al. 1).
La personne intéressée est informée par écrit de l’ouverture de l’enquête administrative et
de son droit de se faire assister et représenter conformément à l’art. 9 LPA (al. 2). Au terme
de l’enquête, le CA communique le rapport à la personne intéressée et lui impartit un délai
pour se prononcer.

E. 2.7
La mesure [disciplinaire] n’a pas en premier lieu pour but d’infliger une peine ou un
préjudice économique résultant de l’interdiction d’exercer une activité lucrative mais le
maintien de l’ordre à l’intérieur du groupe de personnes auxquelles le droit disciplinaire
s’applique (JT 1984 p., 88 et les références citées, mentionné par Gabriel BOINAY, Le
droit disciplinaire dans la fonction publique et dans les professions libérales,
particulièrement en Suisse romande, in Revue jurassienne de jurisprudence 1998, n. 55 p. 5
n° 13).![endif]>![if>

E. 2.8
Le Tribunal fédéral a encore récemment rappelé qu’il s'agit d'éliminer sans retard des
situations contraires à l'ordre ou à l'exercice correct de l'activité de l'administration, sous
peine de nuire à l'intégrité de celle-ci (arrêt 8C_621/2015 du 13 juin 2016 consid. 2.4 et les
références citées). ![endif]>![if>

E. 2.9
La chambre administrative a rappelé dans un arrêt ATA/719/2023 du 4 juillet 2023 qu’elle
avait déjà été amenée à traiter, dans l’ ATA/984/2018 du 25 septembre 2018, la question de
la prescription des sanctions disciplinaires prononcées par la ville. Elle a ainsi constaté que
ni le statut, ni le règlement d’application du statut du personnel de la Ville de Genève
(REGAP - LC 21 152.0) ne contenaient de règles relatives à la prescription et que le CO,
applicable à titre de droit public supplétif, ne prévoyait pas de règle quant à la prescription
des sanctions. Dans cet arrêt, qui concernait un avertissement, elle a retenu un délai de
prescription « minimal » d’au moins trois ans, vu l'art. 103 CP, délai qui n'était en l'espèce
pas atteint. Elle a rappelé qu’en matière de contraventions, l’action pénale et la peine se
prescrivaient par trois ans (art. 103 CP) et de manière plus générale, que l’action pénale se
prescrivait par sept ans si la peine maximale encourue n’était pas une peine privative de
liberté (art. 97 al. 1 let. d CP ; ATA/984/2018 du 25 septembre 2018 consid.
5).![endif]>![if>

E. 2.10



Il ressort des travaux préparatoires relatifs à la LPAC, qu’ « au cours de la discussion, il a
été rappelé que l'absence de toute disposition relative à la prescription des sanctions
disciplinaires ne signifie pas que ces dernières ne se prescrivent pas. La jurisprudence a en
effet eu l'occasion de faire une application analogique de la loi pénale genevoise, laquelle
renvoie (tant dans son ancienne teneur que dans sa teneur actuelle) au droit fédéral. A
l'heure actuelle, cela signifie que les infractions disciplinaires se prescrivent par 3 ans. Au
cours des débats, il est apparu que pour une majorité de la commission, une durée de 3 ans
est insuffisante. De surcroît, il est souhaitable de maintenir un double régime de
prescription relative et de prescription absolue, de manière à contraindre l'employeur à
prendre des mesures dans un délai relativement bref après la découverte de la violation des
devoirs de service, pour éviter de laisser le fonctionnaire concerné dans l'incertitude. En
définitive, la commission a voté un sous-amendement proposé par un commissaire (L),
lequel introduit une prescription relative d'une année et une prescription absolue de 5 ans.
De surcroît, la prescription est suspendue pendant la durée de l'enquête administrative. En
d'autres termes, si l'employeur suspend l'enquête administrative en attendant le résultat, par
exemple, d'une enquête pénale, la prescription cesse de courir, ce qui garantit dans tous les
cas la possibilité pour l'État de sévir, ce qui n'est pas le cas aujourd'hui
(MGC 2006-2007/VI A – 4524 ; mentionné dans l’ ATA/215/2017 du 21.02.2017 consid.
15d confirmé par le Tribunal fédéral 8C_281/2018 du 26 janvier 2018 consid.
5.4.2).![endif]>![if>

E. 2.11
Dans un arrêt ATA/1235/2018 du 20 novembre 2018 consid. 8 c., la chambre administrative
a retenu, dans des situations où la LPAC s’appliquait, que dès le moment où le CA, en
l’occurrence d’un établissement public médical, avait eu connaissance de manquements de
la part de la recourante en tant que responsable du service comptabilité, l'intimée aurait dû
ouvrir une enquête administrative, qu'elle aurait pu suspendre en cas de nécessité (en
application de l'art. 14 LPA selon le renvoi de l'art. 28 al. 1 LPAC, qui devait toutefois
rester exceptionnelle ; ATA/215/2017 précité consid. 16c). En renonçant à statuer sur le
plan disciplinaire pendant plus d’une année, l’intimée avait laissé la recourante dans
l’incertitude sur sa situation, ce qui allait clairement à l'encontre des principes de droit
disciplinaire (consid. 8.1). La chambre de céans a par la suite fréquemment rappelé ce
dernier principe (notamment encore récemment ATA/30/2023 du 17 janvier 2023 consid.
4.f in fine et ATA/508/2022 du 17 mai 2022 consid. 9.c in fine ).

E. 3
En l’espèce, la question du délai de prescription maximum de la responsabilité disciplinaire
souffrira de demeurer indécise, le statut demeurant muet sur la question qui s’est pourtant
posée à plusieurs reprises. Est en effet déjà problématique en l’espèce la question du délai
entre la prise de connaissance des faits par l’autorité compétente pour prononcer la sanction
et son prononcé. Si le statut et le REGAP ne règlent pas non plus cette question, sans qu’il
soit même besoin d’une application analogique de la LPol et de la LPAC, comme déjà
retenu par la chambre de céans, il n’est pas admissible que l’autorité puisse attendre 21
mois entre la connaissance des faits et le prononcé de la sanction, sauf enquête
administrative, prévue par le statut à son art. 97. Ici, c’est la cheffe de service et
commandante de la police municipale qui a reçu la note du 14 janvier 2021 des membres de
l’ACPR dénonçant le comportement du recourant. Elle a sur ce, avec la direction du DSSP,
eu un entretien par G______ avec quatre représentants de l’ACPR, les 28 janvier et 1 er



février 2021. Le 12 octobre 2021, la directrice du DSSP a informé le recourant qu’elle
envisageait de prononcer un avertissement à son encontre et l’a convoqué le 3 novembre
2021. Ce dernier a dans un premier temps sollicité le report de son audition pour raison de
santé puis, par courrier du 18 mars 2022, a informé le directeur adjoint du DSSP de sa
renonciation à être entendu oralement. Après plusieurs demandes de prolongation de délai,
il a fait part d’observations écrites le 22 juin 2022. Certes, le statut de la ville n’impose
aucun délai, pas même pour la reddition des rapports d’enquête et ne témoigne ainsi pas,
contrairement aux travaux préparatoires précités, de la volonté de célérité de l’autorité
concernée. Toutefois, la finalité même du droit disciplinaire impose de retenir que le
fonctionnaire concerné ne soit pas laissé dans l’incertitude sur sa situation, le Tribunal
fédéral rappelant qu’il s'agit d'éliminer sans retard des situations contraires à l'ordre ou à
l'exercice correct de l'activité de l'administration, sous peine de nuire à l'intégrité de celle-ci.
En l’espèce, aucun élément objectif ne justifie le délai de 21 mois. Si l’on devait appliquer
le délai d’un an, lequel apparaît usuel en fonction publique, l’action disciplinaire était
prescrite à tout le moins depuis le 2 février 2022, soit un an après que la direction de la
DSSP, apte à prononcer un avertissement, a eu, si ce n’est connaissance, confirmation des
faits reprochés au recourant. Le délai n’a pas pu être suspendu, puisqu’il n’y a pas eu
d’enquête administrative. L’avertissement prononcé le 14 octobre 2022 est donc intervenu
tardivement. Ce délai aurait pu être respecté par l’autorité intimée dans la mesure où, au
début du mois de février 2021 déjà, la direction du DSSP avait connaissance des faits
reprochés. Or, elle a attendu plus de huit mois avant de convoquer le recourant pour être
entendu le 3 novembre 2021. Que celui-ci ait été absent pour cause de maladie du 29 janvier
2021 au 20 avril 2022 n’y change rien, puisque l’occasion aurait d’emblée pu lui être
donnée de s’exprimer par écrit une fois que la direction envisageait de prononcer un
avertissement à son encontre et ne pouvait que constater que l’arrêt maladie s’inscrivait
dans la durée. Le 15 novembre 2021, elle a pris note de l’impossibilité du recourant
d’assister à cet entretien formel et indiqué qu’elle le reconvoquerait au début du mois de
décembre 2021. Elle n’en a rien fait. Elle aurait à ce moment-là encore pu respecter le délai
d’un an venant à échéance deux mois plus tard. C’est au contraire le recourant qui, par son
conseil nouvellement constitué, a relancé la direction du DSSP le 6 janvier 2022 en lui
demandant de lui transmettre l’intégralité de son dossier. La direction du DSSP a ensuite
attendu deux mois de plus, soit le 7 mars 2022, pour convoquer le recourant à un entretien
le 23 mars suivant. Dans ces conditions, le fait que le recourant a informé la direction du
DSSP le 18 mars 2022 de sa renonciation à être entendu oralement et a sollicité un délai au
29 avril 2022 pour se prononcer par écrit, pour ne le faire finalement que le 22 juin 2022,
est sans pertinence. Partant, en renonçant à statuer sur le plan disciplinaire pendant plus
d’une année, l’intimée a laissé le recourant dans l’incertitude sur sa situation, ce qui va
clairement à l'encontre des principes de droit disciplinaire et ne saurait être admis. La
sanction sera donc annulée, en l’occurrence la décision rendue le 3 mai 2023 par le CA
confirmant celle de la direction du DSSP du 14 octobre 2022. Le recours sera admis.

E. 4
Nonobstant l’issue du litige, il ne sera pas perçu d’émolument vu la qualité de l’intimée (art.
87 al. 1 2 ème phr. LPA). Une indemnité de procédure de CHF 1'000.- sera allouée au
recourant, à la charge de l’intimée (art. 87 al. 2 LPA). ![endif]>![if> * * * * *
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